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Emprise et n° des plans de zonage du 
réglement graphique au 1/2000 et 1/250045

Eléments de contexteEléments de contexte

Zonage (limite et nom de zone)
La légende indique systématiquement l'ensemble des zonages identifié sur la métropole (par choix de simplification).
Toutes les communes ne sont pas pour autant dotées de tous ces types de zonage sur leur territoire

Secteurs de taille et capacité d’accueil limitées

Limite communale Parcelle et bâti cadastral

Site patrimonial remarquable (PSMV)

Zones urbaines Zones à urbaniser

Zone agricole
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D-2-1-2 Plans de synthèse du zonage simplifié

D-2-1 Plans de zonage


